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19 - ACQUISITION AUPRÈS DE LA SARL POSEÏDON
DE PARCELLES À USAGE DE VOIRIE - RUE DES MÉTIERS

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE TOURLAVILLE

Le conseil municipal de Cherbourg-en-Cotentin a délibéré le 29 janvier 2020 en faveur du classement
dans le domaine public communal d’une partie des espaces communs du lotissement « Résidence Les
Bosquets » sur la commune déléguée de Tourlaville, à savoir les parcelles cadastrées 602 AY 802, 803,
810, 821, 825, 602 AZ 828, 829, 834, 838, 839, 849, 851, 852, 855, 857, 861, 866, 869, 874, 887, 893,
897, 900,  902, 912, 915, 922, 929 et  une partie des parcelles 602 AZ 866, 896, 918 appartenant à
l’association syndicale libre (ASL) du lotissement.

C’est à tort et par erreur que l’ASL du lotissement a été indiquée comme propriétaire des parcelles 602 AZ
829, 839 et 897 dans la délibération n°DEL2020_080. En effet, c’est le lotisseur, la SARL POSEIDON, qui
en est resté propriétaire.

En revanche, les éléments substantiels ayant conduit à la décision prise portaient bien sur les parcelles en
elles-mêmes et la nature de celles-ci, et non pas sur la qualité du propriétaire desdites parcelles.

Ainsi, le transfert de propriété à titre gratuit des parcelles 602 AY 802, 803, 810, 821, 825, 602 AZ 828,
829, 834, 838, 839, 849, 851, 852, 855, 857, 861, 866, 869, 874, 887, 893, 897, 900, 902, 912, 915, 922,
929 et d’une partie des parcelles 602 AZ 866, 896, 918 demeurait inchangé et a été régularisé le 16
décembre 2021.

En 2022, les parcelles 602 AZ 829, 839 et 897 restées propriété de la SARL POSEIDON, en nature de
voirie,  ont  fait  l’objet  de  travaux  de  réfection,  ainsi  que  la  parcelle  602  AZ  959  pour  laquelle  son
classement dans le domaine public communal n’a pas été acté par la collectivité.

Le 28 février 2023, M. Alexis GERMAIN, représentant la SARL POSEIDON, a indiqué être favorable à céder
gratuitement à la commune de Cherbourg-en-Cotentin les parcelles cadastrées 602 AZ 829, 839, 897 et
959.

Le conseil municipal est invité à :

• accepter l’acquisition à titre gratuit de la parcelle 602 AZ 959 située rue des Métiers à Cherbourg-
en-Cotentin (50110), commune déléguée de Tourlaville,

• intégrer ledit espace de voirie dans le domaine public communal,

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté  de subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer l’acte authentique de cession et ses annexes à recevoir par Maître Emmanuel ROBINE,
notaire associé de l’étude NAPOLEON à Cherbourg-en-Cotentin (50110),

• accepter la prise en charge des frais d’acte notarié y relatif et inscrire la dépense en résultant au
budget principal, ligne de crédit 40193.



Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 18h12 Nombre de votants : 53

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 1
Gilbert LEPOITTEVIN

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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